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Les Banques Cantonales – un groupe bancaire suisse

Grâce à leur vaste réseau de succursales, les Banques  
Cantonales sont présentes dans toute la Suisse et proposent 
une large gamme de produits et prestations. Leurs proprié-
taires, que ce soit pour la totalité du capital ou en tant 
qu’actionnaires majoritaires, sont les cantons. Elles consti-
tuent un important groupe bancaire qui marque le système 
bancaire suisse. 

Stabilité et compétitivité en cette époque  
de changement économique 
Peu d’autres secteurs sont aussi touchés par les changements 
au niveau international que le système bancaire, en pleine 
mutation: les structures, les procédures et les prestations chan-
gent, les évolutions du marché actuelles et les nouvelles tech-
nologies exigent des adaptations constantes. Ces évolutions 
influencent aussi le paysage bancaire suisse. Dans ce contexte, 
les Banques Cantonales, en tant que groupe de banques  
riches en traditions, avec une politique commerciale à long 
terme, constituent un élément particulièrement stabilisateur.  
Elles misent délibérément sur un partenariat durable et axé 
sur la confiance avec sa clientèle. La continuité, l’attachement

aux valeurs régionales, la proximité à la clientèle et le sens 
pratique constituent les éléments essentiels de leur identifica-
tion. En même temps, elles se doivent aussi de percevoir à 
temps les évolutions qui se dessinent, de les analyser et de 
prendre les mesures d’adaptation appropriées si nécessaire. 
Les Banques Cantonales ont parfaitement répondu à ces  
exigences, en dépit de conditions cadres difficiles, et savent 
profiter des occasions qui s’offrent à elles sur le marché.

Les Banques Cantonales sont en concurrence directe avec les 
autres banques ou groupes bancaires et sont soumises aux 
règles qui, à l’échelle nationale, s’appliquent à l’ensemble des 
banques suisses. Elles sont principalement actives dans le 
pays, pour l’ensemble du groupe à plus de 90 %. Leur part 
des sommes à l’échelle nationale figurant aux bilans de toutes 
les banques domiciliées en Suisse est de l’ordre de 30 % et 
leur part de marché pour les opérations en Suisse est de près 
d’un tiers, suivant les domaines d’activité. Elles figurent ainsi 
parmi les plus importants fournisseurs de services financiers 
du pays et constituent un groupe fort à l’échelon local et  
national. 

Le groupe des Banques Cantonales comprend 24 instituts indépendants, gérés selon des  

principes économiques, qui se caractérisent par des critères tels que stabilité, qualité et proximité  

avec la clientèle. 
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Priorité au partenariat stable avec les PME  
et à la responsabilité sociale 
Les Banques Cantonales assument délibérément leurs respon-
sabilités sociales et économiques vis-à-vis de leur clientèle,  
de leurs collaborateurs/trices et des cantons auxquels elles 
appartiennent. En tant que groupe, elles emploient environ  
19’000 personnes et sont donc des employeurs importants 
offrant des postes à qualification élevée, également dans les 
régions à l’écart des grands centres financiers. 
Les petites et moyennes entreprises (PME), épine dorsale de 
l’économie suisse, constituent traditionnellement l’un des prin-
cipaux segments de clientèle des Banques Cantonales, en 
plus de la clientèle privée et d’investissement. L’objectif est de 
pratiquer une politique commerciale à long terme et trans
parente dans son évolution, se traduisant par un partenariat  
stable avec la clientèle. Voilà pourquoi, même pendant des 
périodes de conjoncture difficile, les Banques Cantonales ont 
toujours maintenu leur engagement en faveur des PME. Dans 
beaucoup de régions (frontalières), les Banques Cantonales 
jouent le rôle d’importateur de capitaux nets, c’est-à-dire  
que la somme des prêts octroyés à la clientèle de la région 
concernée est supérieure au total de l’épargne régionale. 

Deux particularités: orientation régionale  
et proximité avec la clientèle 
L’offre des Banques Cantonales comprend une large gamme 
de produits et prestations. Le crédit aux petites et moyennes 
entreprises et le retail banking, en particulier le prêt hypothé-
caire, constituent leurs principales activités. Dans ces domai-
nes, les Banques Cantonales détiennent des parts de marché 
importantes et bon nombre d’entre elles sont même leaders 
du marché dans leur région. Récemment, elles se sont égale-
ment profilées comme des partenaires compétents dans  
le secteur des placements. Principalement actives dans leurs 
cantons respectifs, les Banques Cantonales disposent de 
connaissances spécifiques sur leur marché régional et peuvent 
ainsi répondre de façon optimale aux besoins très divers  
de leur clientèle. Grâce à leur vaste réseau de succursales et 
à leur ancrage local, elles jouent le rôle de «banques de 
proximité». Leurs clients tant  ruraux qu’urbains peuvent faire 
appel à leurs services à tout moment et avec facilité. Les  
Banques Cantonales ont des voies de décision très directes  
et privilégient un service personnalisé, fondé sur un parte
nariat à long terme et assuré par des collaborateurs/trices  
motivés. Avec l’online banking, les Banques Cantonales  
offrent aux clients encore davantage de disponibilité, au 
point de les affranchir de toute contrainte d’horaire. 
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Les Banques Cantonales – l’histoire d’une réussite  
depuis plus de cent ans 
Créées pour répondre à une mission spécifique, elles se sont développées au cours du temps  

jusqu’à devenir des banques universelles prospères.

Les Banques Cantonales font partie du système bancaire suisse 
depuis plus de cent ans. S’appuyant sur une longue tradition 
et sur leur attachement aux valeurs régionales et à la simpli-
cité, elles ont établi des liens particulièrement étroits avec  
la Suisse, sa population et son économie. Elles sont souvent  
désignées comme le premier modèle des structures fédéralis-
tes de la Suisse.
 
Fondation à la suite de l’échec du marché 
La fondation des Banques Cantonales remonte pour la plupart 
à la seconde moitié du 19ème siècle. L’industrialisation crois-
sante de l’économie suisse entraînait une augmentation de  
la demande de crédits. A l’époque, les prédécesseurs des 
grands groupes bancaires actuels investissaient massivement 
dans les chemins de fer, le commerce et l’industrie, si bien 
que les capitaux destinés aux secteurs plus traditionnels de 
l’économie, notamment l’artisanat et l’agriculture, commen-
çaient à manquer. Cette situation a fait naître, dans divers 

cantons, un désir de créer des banques publiques qui auraient 
pour mission de couvrir la demande de crédits en offrant des 
prêts hypothécaires à faible taux et d’encourager l’épargne 
de la population, en proposant des placements sûrs. L’activité 
des Banques Cantonales qui venaient d’être créées fut  
marquée par les prestations bancaires destinées à de larges 
couches de la population, par l’essor de l’économie régionale 
et de leur contribution en faveur d’une concurrence saine.  
Au cours des ans, l’offre de produits et prestations ne cessa 
de s’élargir. De nos jours, elles sont devenues des prestataires 
incontournables et compétitifs dans le système bancaire suisse, 
comme l’illustrent leur importante position dans le domaine 
de l’octroi de crédits aux PME et leur prédominance dans les 
régions périphériques. La force des Banques Cantonales  
repose principalement sur leur modèle de travail qui privilégie 
la proximité à la clientèle et la stabilité, un modèle qu’elles 
garderont à l’avenir aussi, indépendamment des fluctuations 
de marché à court terme.
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Tout ce qui concerne la forme juridique et l’organisation, la 
propriété ou l’actionnariat majoritaire, ainsi que les tâches  
et secteurs d’activité des différentes Banques Cantonales est 
du ressort de chaque canton qui, en tant que propriétaire,  
les définit en fonction de ses objectifs spécifiques. 

Fondées sur la constitution et la loi 
La Constitution fédérale attribue à la Confédération la com-
pétence d’édicter des dispositions sur les banques. Le légis
lateur a cependant veillé à prendre en compte la position et 
les missions particulières des Banques Cantonales. Les spéci
ficités des Banques Cantonales et les règles qui les régissent 
sont fixées dans des lois et des règlements. La loi fédérale  
sur les banques et les caisses d’épargne définit deux critères 
essentiels: 
• la structure juridique d’une Banque Cantonale doit être  

précisée dans le droit cantonal. 
• le Canton doit obligatoirement posséder plus d’un tiers  

du capital et des voix. 

Collectivités de droit public ou société anonyme 
Selon les droits cantonaux, les Banques Cantonales peuvent 
être des collectivités de droit public ou des sociétés anonymes 
de droit privé, mixtes ou spéciales. Dans le cas d’une  
collectivité de droit public, le canton avance le capital (c’est 
ce que l’on appelle le capital de dotation). Dans certains  
instituts, ce capital est complété par un capital-participation 
qui permet aux investisseurs privés de placer des capitaux 
dans la banque (mais sans droit de vote). En plus des intérêts 
sur le capital de dotation, qui doivent être conformes à ceux  
pratiqués par le marché, le canton perçoit une participation 
aux bénéfices de la banque ainsi que des indemnisations. 

Les Banques Cantonales – compétitives grâce  
à leur orientation régionale

Les Banques Cantonales constituées en sociétés anonymes 
disposent d’un capital social, divisé en actions. Le canton  
propriétaire détient généralement la majorité des parts et des 
droits de vote. Comme dans toute société anonyme, une  
partie du bénéfice est distribuée sous forme de dividendes. 

Garantie de l’Etat comme facteur constituant  
de confiance
Sur les 24 Banques Cantonales existantes, 21 d’entre elles 
bénéficient d’une garantie de l’Etat illimitée. En d’autres  
termes, chaque canton est coresponsable de tous les engage-
ments de sa banque. Outre la garantie de l’Etat, le canton  
est conscient de son rôle et de sa responsabilité en tant que 
copropriétaire majoritaire de «sa» Banque Cantonale. Selon 
les dispositions cantonales, le canton peut percevoir une  
indemnité pour cette garantie. La garantie de l’Etat constitue 
une sécurité supplémentaire très appréciée par la clientèle 
des Banques Cantonales, particulièrement en période d’in
sécurité. Grâce à son modèle de travail et à ses propriétaires, 
les Banques Cantonales apportent une contribution essentielle 
à la capacité de fonctionnement et à la stabilité de la place 
financière suisse.

Les Banques Cantonales peuvent présenter parfois d’importantes différences en matière  

de forme juridique et d’organisation, d’envergure ou de choix de stratégie commerciale. 
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Les Banques Cantonales – la collaboration  
consolide le groupe

Les Banques Cantonales sont en partie concurrentes envers  
la clientèle. Elles forment malgré tout un groupe qui collabore 
activement depuis des décennies sur le plan bilatéral, régio-
nal et national.  

Représentation des intérêts et collaboration par 
l’intermédiaire de l’Union des Banques Cantonales 
Suisses 
C’est en 1907 que les Banques Cantonales décidèrent de se 
regrouper au sein de l’Union des Banques Cantonales Suisses. 
En 1971, il fut décidé de créer un secrétariat à Bâle. L’Union 
défend les intérêts communs de ses membres vis-à-vis de tiers, 
s’emploie à renforcer la position des Banques Cantonales  
en Suisse et encourage la collaboration entre ses membres. 
Pour assurer ces tâches, l’Union élabore par exemple de la 
documentation sur les Banques Cantonales et prend aussi  
position sur des questions touchant à l’actualité économique 
et bancaire. Lors de procédures de consultation au niveau  
national, elle collabore étroitement avec l’organisation faîtière 
nationale, l’Association Suisse des Banquiers. Des représen-
tants des Banques Cantonales siègent au Conseil d’adminis-
tration de l’ASB, ainsi que dans diverses commissions profes-
sionnelles. L’Union entretient aussi des contacts réguliers 
avec les autorités et institutions fédérales. 

Dans le but de renforcer la position des Banques Cantonales, 
l’Union développe, entretient et protège l’importante marque 
commune «Banque Cantonale». Des études de marché pri-
maires permettent de saisir en continu des données structurelles 
et les indices de satisfaction et de fidélisation de la clientèle. 
Au niveau de l’image, l’Union élabore des stratégies pour la 
communication institutionnelle et coordonne avec les diverses 
Banques Cantonales une image de marque visuelle aussi  
unifiée que possible. Le corporate design sur le plan du  
groupe garantit l’identification et la distinction des Banques 
Cantonales. Sur le marché, cette même fonction est reprise 
par des spots TV diffusés régulièrement dans tout le pays.  
La promotion de la collaboration entre les membres s’effectue 
principalement via des groupes de travail et commissions  
internes. Cela permet de mettre en commun connaissances et 
savoir-faire des différentes Banques Cantonales, d’en faire 
profiter l’ensemble du groupe. Suivant le thème traité, l’Union 
revêt la fonction d’une plateforme d’informations ou d’un 
coordinateur de projets. Les différents partenaires de réseau 
sont, entre autres, le résultat direct ou indirect de cet esprit  
de collaboration. 

La collaboration des Banques Cantonales s’opère d’une part par l’intermédiaire de l’Union  

des Banques Cantonales Suisses (UBCS), d’autre part dans le cadre du groupe, par  

une vingtaine d’institutions communes représentant des partenaires fonctionnant en réseau. 
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là de leurs activités traditionnelles que sont l’épargne et le 
crédit hypothécaire. Divers centres de compétence et de pro-
duction ont ainsi vu le jour au sein du groupe – notamment 
dans les domaines des fonds de placement et de la prévoyan-
ce, de la gestion de patrimoine, des cartes de crédit, de la  
formation et de l’informatique. La coopération avec ces institu-
tions communes offre des avantages de taille, permet de  
rassembler les forces et compétences, de dégager des syner-
gies, de réduire les coûts unitaires et d’acquérir un précieux 
know-how. Ces institutions communes distribuent leurs produits 
et services essentiellement par l’intermédiaire des Banques 
Cantonales, certaines le font aussi directement ou avec d’autres 
partenaires. La devise «production centralisée, distribution  
locale» est gage d’une exploitation optimum des points forts – 
l’ancrage local et la proximité avec la clientèle – des Banques 
Cantonales, sans que l’autonomie de chaque institut n’ait à en 
souffrir. Les Banques Cantonales misent aussi sur des collabo-
rations bilatérales ou multilatérales. Afin de compléter leur  
offre et d’accompagner les clients hors de nos frontières, elles 
entretiennent des partenariats avec des banques étrangères. 

Au Secrétariat de l’Union, une équipe de 14 personnes assure 
la préparation, la coordination et la mise en œuvre des diver-
ses activités. Elle prépare les travaux des organes de décision, 
participe à l’application des décisions qui ont été prises et se 
charge de l’information des membres de l’Union. Le Secréta-
riat organise également des manifestations internes dont le 
but est de développer l’information, la réflexion, l’échange 
d’expériences et la formation continue. Enfin, de concert avec 
les banques membres de l’Union, le Secrétariat représente  
le groupe des Banques Cantonales auprès des médias et de 
l’opinion publique. 

Les partenaires de réseau: un gage de force  
et de compétence 
Les partenaires de réseau sont des institutions communes supra-
régionales, nationales et internationales, auxquelles participent 
certains ou tous les instituts. Au fur et à mesure de leur trans-
formation en banques universelles, les Banques Cantonales 
n’ont cessé de développer leur offre, en élaborant un éventail 
complet de produits et services financiers qui vont bien au-de-
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Les Banques Cantonales – la mise à profit des  
synergies grâce aux partenaires de réseau

Groupe Swisscanto et fondations Swisscanto:  
depuis le 1er janvier 2005, les institutions communes des  
Banques Cantonales du domaine du placement et de la pré-
voyance sont réunies sous une marque d’excellence commune 
«Swisscanto». Swisscanto s’est établi comme prestataire per-
formant et spécialiste reconnu sur le marché suisse. Il offre 
des solutions de placement et de prévoyance de qualité pour 
la clientèle privée par intermédiaires et pour la clientèle  
institutionnelle et les entreprises par le biais des banques  
ou directement. L’offre de prestations comprend:
•	fonds de placement pour investisseurs privés et  

institutionnels 
•	produits de la prévoyance liée et libre du 3e pilier 
•	solutions de prévoyance du 2e pilier des fondations  

collectives et de libre passage  
•	conseil et gestion de caisses de pensions 
•	fortune collective des fondations de placement 
•	mandats de gestion de fortune pour investisseurs  

institutionnels 

La solide position de Swisscanto sur le marché repose sur les 
succès durables enregistrés depuis de nombreuses années: 
au niveau national et international, Swisscanto a reçu diver-
ses distinctions ces dernières années comme meilleur presta-
taire de fonds. De surcroît, sa réputation dépasse largement 
l’offre des produits à proprement parler grâce à l’établisse-
ment annuel d’une étude sur les caisses de pension.

Swisscanto pour investisseurs privés: au cours de ces 
dernières décennies, Swisscanto a atteint une place de premier 
rang sur le marché suisse des fonds. Au niveau de la perfor-
mance, Swisscanto fait même partie de l’élite européenne. 
Pour les stratégies de placement individuelles, Swisscanto dis-
pose d’une gamme de fonds de placement clairement structu-
rée et gérée de manière professionnelle et avantageuse. Elé-
ments constitutifs de la gestion de fortune moderne, ces fonds 
couvrent pour ainsi dire tous les besoins des investisseurs. 

Swisscanto propose un éventail de produits de prévoyance 
clair et standardisé, développé et géré en priorité pour la 
distribution par les Banques Cantonales. Lors du processus 
de consultation, toutes les questions relatives à la prévoyance 
sont clarifiées dans le cadre d’une analyse détaillée.  
Swisscanto met à disposition des produits performants pour 
la mise en œuvre de ce processus. 

Swisscanto pour sociétés et institutions: Swisscanto 
est un spécialiste confirmé dans les domaines de la gestion 
d’actifs et des prestations aux institutions de prévoyance,  
sociétés et fondations. L’investisseur institutionnel bénéficie de 
la valeur ajoutée de performance systématique que Swisscanto 
vise avec des fortunes de placement gérées de manière active 
grâce à des processus d’investissement propres.
Les fondations de placement de Swisscanto jouent un rôle de 
premier rang en Suisse. En tant que membres de la CAFP 
(Conférence des Administrateurs de Fondations de Placement), 
elles sont tenues de respecter les normes de qualité élevées 
de celle-ci. Le placement des fortunes des fondations en patri-
moines collectifs contribue à améliorer la performance à long 
terme de l’institution de prévoyance. Pour la prévoyance du 
personnel des petites et moyennes entreprises, les fondations 
collectives de Swisscanto proposent des solutions flexibles  
et transparentes qui s’adaptent parfaitement aux exigences 
de l’entreprise. Swisscanto fait également partie des premiers 
prestataires en matière de conseil et d’administration (conseil, 
formation, gestion, direction, expertises) pour les institutions 
de prévoyance privées et de droit public. 
Swisscanto consolide sa position de leader dans la prévoyance 
professionnelle en menant une étude annuelle sur les caisses 
de pension. Grâce à la génération, l’analyse et la publication 
de données fiables et de connaissances sur la prévoyance 
professionnelle en Suisse, Swisscanto dépasse largement la 
simple offre de produits et favorise la discussion sur le système 
de prévoyance suisse et son développement.

Les partenaires de réseau sont des institutions communes suprarégionales, nationales et  

internationales, auxquelles participent certains ou tous les instituts.
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prestations de certaines catégories de personnes. Au début 
2009, la Fondation collective Swisscanto Flex a été fondée. 
Elle propose aux PME de tailles diverses des solutions de pré-
voyance collectives. Ses plans d’assurance individuels et ses 
différentes possibilités de placement de la fortune témoignent 
en particulier de la flexibilité de l’offre. Avec Swisscanto  
Fondation de libre passage, les Banques Cantonales qui ne 
possèdent pas leur propre fondation pour la gestion des 
comptes de libre passage disposent d’une solution compétente 
en la matière. Depuis leur création, les fondations collectives 
Swisscanto sont parvenues à se hisser parmi les plus impor-
tantes fondations bancaires dans le domaine de la prévoyance 
du personnel. La commercialisation des produits des fonda-
tions collectives Swisscanto est assurée en premier lieu par 
les Banques Cantonales. L’offre de ces dernières est complé-
tée et étoffée par les produits et prestations des fondations. 
Outre les Banques Cantonales, les fondations collectives 
Swisscanto comptent parmi leurs partenaires les plus impor-
tants Swisscanto Fondation de placement (pour la gestion  
des placements) et Helvetia Assurances.

Sociétés et fondations Swisscanto 
Swisscanto Holding SA, Berne
Swisscanto Gestion de fonds SA, Berne
Swisscanto Asset Management SA, Zurich
Swisscanto Prévoyance SA, Zurich
Swisscanto Fondation de placement, Zurich
Swisscanto Fondation de placement Avant, Zurich
Swisscanto Fondation collective des Banques  
Cantonales, Bâle
Swisscanto Fondation collective Supra des Banques  
Cantonales, Bâle
Swisscanto Flex Fondation collective des Banques  
Cantonales, Zurich
Swisscanto Fondation de libre passage des Banques  
Cantonales, Bâle
Swisscanto Funds Centre Ltd., Londres

Swisscanto Fondations de placement: la Fondation de 
placement Swisscanto sise à Zurich a été fondée en 1973 par 
l’Union des Banques Cantonales Suisses et compte de nos 
jours parmi les fondations de placement les plus réputées du 
pays. Elle se charge de la gestion collective de fortunes qui lui 
sont confiées par des caisses de pension suisses et les clients 
des Banques Cantonales titulaires de comptes de libre pas
sage ou d’Epargne 3. Ainsi, même les membres les plus modes-
tes de la fondation peuvent participer à plusieurs grands  
patrimoines communs, exonérés d’impôt, et être associés à 
moindre coût à la gestion professionnelle de portefeuilles. Les 
caisses de pension plus importantes y trouvent des éléments 
spécifiques pour couvrir certaines catégories de placement. 
En 2006, la Fondation de placement Swisscanto Avant a été 
fondée. Elle est à la disposition exclusive des institutions de 
prévoyance suisses du deuxième pilier. Les placements en  
actions d’entreprises américaines sont exonérés de l’impôt à  
la source américain. Les Fondations de placement Swisscanto  
offrent des instruments de placement dans les segments sui-
vants: actions, obligations, avoirs mixtes LPP et biens fonciers. 
Les Fondations de placement offrent leurs prestations au coût 
de revient et jouissent d’un traitement fiscal à part. Afin de  
garantir le plus de transparence possible, elles fournissent à 
ses membres des informations régulières sur la composition 
des fortunes collectives et sur la performance réalisée.

Fondations collectives Swisscanto: la Fondation collective 
Swisscanto a été fondée en 1973 par l’Union des Banques 
Cantonales Suisses et par la compagnie d’assurance vie  
Patria (aujourd’hui: Helvetia Assurances). La Fondation, dont 
le siège est à Bâle, propose des produits et services dans le 
domaine de la prévoyance professionnelle en faveur du per-
sonnel. La fondation Swisscanto Supra, en tant que spécia
liste du domaine surobligatoire, couvre surtout les capitaux 
qui dépassent les obligations légales de la LPP. Elle offre des  
solutions répondant aux besoins des cadres qui permettent 
d’éviter des lacunes dans la prévoyance et d’améliorer les 
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Centrale de lettres de gage des banques cantonales 
suisses: la Centrale de lettres de gage a été fondée en 
1931 à Zurich, en tant que l’une des deux institutions de lettres 
de gage prévues dans le cadre de la loi fédérale sur l’émis-
sion de lettres de gage (aujourd’hui loi sur les lettres de 
gage). Toutes les Banques Cantonales sont membres et action-
naires de la Centrale de lettres de gage. La Centrale de lettres 
de gage octroie aux Banques Cantonales des prêts sur lettres 
de gage. Ceux-ci ne peuvent être utilisés que pour le cofinan-
cement des opérations hypothécaires. La Centrale de lettres 
de gage se procure des fonds par l’émission régulière de  
lettres de gage sur le marché financier suisse, où elle est un  
émetteur important dont les emprunts officiels sont cotés et 
négociés quotidiennement. 

Marché des capitaux: depuis de nombreuses décennies, 
les Banques Cantonales collaborent étroitement dans les opé-
rations sur le marché des capitaux. Au sein d’une société  
simple dénommée «Banques Cantonales Suisses», elles partici-
pent conjointement à un grand nombre d’emprunts nationaux. 
Les Banques Cantonales suisses pratiquent aussi les place-
ments primaires et secondaires d’actions d’origines suisses  
et étrangères. Le secrétariat est hébergé dans les locaux de 
la Zürcher Kantonalbank, la présidence dans ceux de la  
Banque Cantonale Vaudoise. 

Swiss Bankers Prepaid Services SA: en 1938, les  
Banques Cantonales créaient une centrale de chèques de  
voyage sous la forme d’une société simple. Fin 1974, cette acti-
vité a été interrompue au profit d’une participation à une nou-
velle organisation nationale appelée «Swiss Bankers Travelers  
Cheque Center» (SBTCC). En 2008, la SBTCC a été transformée 
en une société anonyme et a changé de raison sociale. Elle est 
désormais présente sur le marché en tant que «Swiss Bankers 
Prepaid Services SA» (SBPS SA). Les Banques Cantonales dé-
tiennent 25% de participation de la SBPS SA. La Swiss Bankers 
Prepaid Services SA offre entre autres la carte prépayée 

«Swiss Bankers Travel Cash» ainsi que les Travelers Cheques 
très répandus. Ces offres sont caractérisées par un usage  
extrêmement simple et garantissent une sécurité maximale.

Groupe Aduno: le Groupe Aduno constitué en 2006 et sis 
à Glattbrugg (ZH) est né de la fusion de Viseca Card Services 
SA (1999) et Aduno SA (2005). Il offre des produits et des 
prestations pour tout le trafic des paiements sans numéraire et 
fait partie des entreprises phare en Suisse sur ce marché, 
comptant plus d’un million de titulaires de cartes et presque  
50 000 partenaires contractuels. Le Groupe Aduno appartient 
à cent pour cent aux banques de détail suisses. Les Banques 
Cantonales représentent le groupe d’actionnaires le plus impor-
tant. Les clients privés et d’affaires profitent d’une part de la  
solidité financière du groupe et d’autre part des innovations 
continues dans le domaine du paiement sans numéraire. Par 
ailleurs, l’expansion du domaine des crédits à la consomma-
tion au début 2008 permet au Groupe Aduno d’allier le savoir-
faire du domaine des cartes de crédit avec celui du finance-
ment à la consommation.

Finarbit SA: fondée en 1991, Finarbit SA est une société de 
courtage spécialisée dans la négociation de produits du mar-
ché monétaire et dérivés. En tant qu’institution commune des 
Banques Cantonales Suisses, elle occupe dans ces domaines 
une position dominante sur le marché suisse. Hors du groupe 
des Banques Cantonales, l’accès à d’autres institutions ban-
caires et partenaires commerciaux (assurances, industries, 
collectivités de droits public, etc.) est également garanti.

Interessengemeinschaft der Kantonalbanken für 
Kaderausbildung: IGK (Communauté d’intérêts des  
Banques Cantonales pour la formation des cadres), fruit d’un 
accord entre 16 Banques Cantonales de Suisse alémanique 
en vue de la mise en place d’un système commun de forma-
tion des cadres, a vu le jour en 1975. Aujourd’hui, IGK  
propose à ses membres un grand éventail de séminaires  
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Le logiciel diffusé par finnova SA Bankware a été réalisé en 
tant que solution globale modulaire de gestion pour banques 
universelles et privées. Le produit dispose d’une structure  
moderne client-serveur, les processus sont contrôlés par 
Workflow et peuvent être adaptés aux exigences spécifiques 
des banques. A l’heure actuelle, le logiciel est utilisé par  
12 Banques Cantonales. 

RSN Risk Solution Network SA: la société RSN Risk 
Solution Network SA, dont le siège est basé à Zurich, a été 
créée conjointement, en 2003, par la St. Galler, la Luzerner 
et la Basler Kantonalbank. Cette entreprise est active dans le 
domaine du risque lié à l’octroi de crédit. Elle offre aux petits 
et moyens prestataires financiers une palette d’instruments 
axés sur la pratique leur permettant de mesurer, de maîtriser 
et d’indemniser les risques liés au crédit, ainsi que des services 
de conseils en matière de gestion du risque lié au crédit. 
Outre les banques actionnaires, plusieurs autres Banques 
Cantonales utilisent cette offre en tant que détentrices de  
licences. La plate-forme de coopération est également ouverte 
aux instituts financiers n’étant pas rattachés au groupe des 
Banques Cantonales.

Sourcag SA: la Sourcag SA, sise à Münchenstein, a été 
fondée en avril 1998 en tant que filiale indépendante de la 
Basler Kantonalbank et de la Basellandschaftliche Kantonal-
bank. En tant que centre de prestations pour les instituts finan-
ciers, cette société qui compte quelque 200 collaborateurs 
est spécialisée dans le traitement des valeurs mobilières, le 
trafic des paiements et le sous-traitement des services infor-
matiques. En outre, elle propose la planification et la forma-
tion des équipes responsables de la gestion des urgences.  
La Basler Kantonalbank compte parmi ses clients, tout comme 
la Basellandschaftliche Kantonalbank et ses filiales Banque 
Coop et AAM Privatbank, la Banque Cantonale de Genève 
ainsi que onze banques régionales.

visant à développer les compétences de gestion des collabo-
rateurs, à tous les niveaux. Le développement et la mise en 
œuvre de stratégies de gestion et de distribution, associés à 
des services de conseils, de formation et de coaching, repré-
sentent une partie de plus en plus importante des activités 
IGK. Par ailleurs, l’IGK garantit grâce à ses cours le perfec-
tionnement des collaboratrices et collaborateurs dans tous les 
domaines et elle propose l’accompagnement de carrière  
sous forme de divers séminaires.

Centre de Formation des Banques Cantonales  
Latines: la formation et la formation continue des cadres  
et spécialistes francophones est assurée par le Centre de  
Formation des Banques Cantonales Latines (CF BCL). Le CF 
BCL a été fondé en 1975 à Lausanne, sous la forme d’une  
société simple. Actuellement, cette communauté d’intérêt  
comprend huit Banques Cantonales. Les formations offertes 
couvrent les domaines suivants: formation professionnelle,  
informatique bancaire et de bureau, communication et  
développement des capacités personnelles de performance, 
des compétences de gestion et de direction.

RTC Real-Time Center SA: RTC Real-Time Center SA est 
un prestataire de services pour les banques et autres sociétés 
de services. Cette société est une partenaire compétente en 
matière d’informatique bancaire, de solutions de gestion de 
système et de bureau, de services d’impression et de diffusion 
ainsi que de solutions bancaires complètes en Suisse. En outre, 
RTC offre le sous-traitement du domaine informatique ce qui 
permet aux banques de se concentrer sur leurs activités de 
base. 

finnova SA Bankware: la société finnova SA Bankware 
a repris, en 2003, le développement ultérieur et la commer-
cialisation du logiciel Finnova de la société finis SA für Ban-
kensoftware née en 1999 du pool des banques utilisatrices 
FIS. Six Banques Cantonales figurent parmi ses actionnaires. 
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